
Modalité 18 relative à la pêche 

 

La réglementation relative à la pêche restreint, dans la mesure nécessaire à la protection des intérêts dont 

l’établissement public du parc a la charge et à la conciliation des usages qui lui incombe, les possibilités 

ouvertes par les dispositions législatives et réglementaires applicables à la pêche en eau douce. 
Elle comporte notamment, compte tenu des enjeux environnementaux identifiés, la liste des espèces dont 

la capture est autorisée ainsi que les règles particulières en matière de périodes d'ouverture et de 

fermeture, de modalités de prélèvement, de tailles de capture par espèce et nombre de captures autorisé 

nécessaires à la préservation des intérêts dont le parc a la charge. 

 


